
Mr. RoMEhO (Bolivia) said he bad voted for the 
report in the belief that the draft resolution 
adopted did not forrually commit his Govern
ment. 

Mr. l AcKLtN (Union of South Africa) said he bas 
voted against the report because he thought 
that the Fifth Committee should avoid any con
flict wîth the Third Committee on the suhject, 
and because he thought that if the Secretary
General nad sufficien t staff at the headquarters 
of the United Nations to undcrtake the new 
duties, those responsihle for thE' entire program
me should he on the spot. 

Mr. AtmEu (Saudi Arahia) reserved the right 
to speak on the suhjcct bcfore the General 
Assembly. 

Mr. LoYo (Mexico) reminded the Committee 
that he· had abstained from voting. 

The meeting rose at 12.50 p.m. 

HUNDRED AND SIXTY-SECOND 
MEETING 

lleld at tlie Palaù de Chaillot, Paris, on Wedncsday, 
17 Novetnbe7·1948, at 10.30 a.m. 

Chairman : Mr. L. Dana WILGRESS (Canada). 

106. Approval of the Rapporteur's 
reports on items of the agenda on 
which the Committee bad already 
taken a decision (A/ C.5/ W.ll0, 
A/ C.5/ W.lll) 

J.ùPPORTEDR1
S lll!PORT 0 " APPOINTIIIENTS TO FILL 

VACANCIES IN THE MEMBEJISJJIP OF THE ADVJSOIIY 
CoMMITTEt: oN ADMINISTRATIVE AND BuDGBTARY 
QuESTIONS (A/C. 5fW.110) 

Mr. MACHADO (Brazil), Rapporte ur, suhmitted 
to the Fîfth Committoe the draft report on the 
appointment to fill the vacancy in the membor
ship of the Advisory Committee on Administra
tive and Budgetary Questions. He drew the 
attention of the memhers to the second para
uraph of the draft resolution included in that 
document, wbich stated tbat the Assemhlv declar
ed Mr. William O. Hall elected for a three-year 
lerm to commence on 1 January 194 9 and to 
continue un til 31 December 19 51. Mr. Ma
chado stated that he had consulted the Legal 
Department on tbat suhject and that he had 
been advised to fix Mr. Hall's term of office at 
tbrcc ycars. 
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M. RoMEno (Bolivie) a voté pour, dans l'id6e 
que le projet de résolution adopt6 n'engage pa~ 
formellement son Gouvernement. 

M. JACKLIN (Union Sud-Africaine) a voté contre 
parce qu'il ne pense pas que la Cinquième Com
mission doive entrer à ce sujet en conflit avec la 
Troisième Commission et parce qu' il pense qu<'. 
si le Secrétaire général dispose d'assez de per
sonnel au siège de l'Organisation pour fair<' 
face à cette nouvelle tâche, les personnes re,;
ponsables de l'ensemble de l'opération devraient 
se trouver sur place. 

M. ALIREZA (Arabie saoudite) se réserve d'inter
venir sur ce sujet devant l'Assemblée générale. 

M. LoYo (Mexique) rappelle qu'i l s'est abstenu. 

La séance est levée à 12 b. 50. 

CENT-SOIXANTE-DEUXIÈME SÉA.'NCE 

Tenue au Palaù de Chaillot, Paris, 
. le mercredi 17 ML'Mnbi'O 19 48, tl 10 h. 30. 

Président : M. L. Dana WILGRESS (Canada). 

106. Adoption des rapports du Rappor
teur sur les points de l'ordre dn 
jour sur lesquels la Commission a 
déjà pris des décisions (A/ C.5/ 
W.llO, A/ C.5/ W.lll) 

RAPPORT DU RAPPORTEUR SUR LA NOMJN,\TION AO SIÈGE 
DEYKNO YACANT AU COMITÉ CONSULTATIF POUR J,ES 
QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES (AfC. 
5/W./11 0) 

M. MACHADO (Brésil), Rapporteu r, présente à la 
Cinquième Commission le projet de rapport sur. la 
nomination au siège devenu vacant au Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. Il attire l'attention des membres sur 
le second paragraphe du projet de résolution 
figurant dans cc document, aux termes duquel 
l'Assemblée déclarera ~1. William O. Hall élu 
pour une période de trois ans commençant le 
1" janvier 19 t, 9 et se terminant le 31 décembre 
19 51. M. Machado déclare qu'il a sollicité à ce 
sujet l'avis du Département juridique el qu_' illui 
a été conseillé d'a ssigner une durée de trots ans 
au mandat de M. Hall. 



The Rapporteur was nol, howeYer, entirely 
r..onvinced that that procedure was in conformily 
\1 il h thr provisions of l'ule 14 5 of the mies of 
pron:Ùurr: : he would haYe 110 objections if the 
lt l' til! l' l':' (lr th r: Cornmitlt't' wislwtlto sviHnit an r 
<•ntcndments ! hey ronsidr!'C<I nrcPssary. ' 

i\11'. \V. O. HALJ, (l nited ~tHlcs of America) 
~a id !hat lw was williur, lo have the date fo t• the 
completion of his term of ofli (·c fixed at 31 De
r·~rnb.:r 't 9.Hl , instead of 31 Decemher 1951 , 
~rnd he sugge:; t~d thut pan•{Jt'aph 2 of the draft 
rr•<;olntio n sho uld be amcndctl to t.hat effect. 

.\fr. :\G u~lOES (Chairman of the Advisory Com
mittcc on Administrative uud Dudffelary. Ques
tions) approveù withou! rcsei'Yll tiou the sugges
tions mad<: hy the lfnitetl States representative. 
H the prc:;ent li·xi of lht• d raft resolution wol'e 
t·ctailwd, tliCrc wa$ l'l'Hl-On to fcJM Lhat Mr. Hall 
would not br; able to laki' np his duties imrne
dia tr ly. The mémbr t''> nf lite Ad visory Corn
millrl', however, wr:>rt> very ~unious !hat 1\lr. Hall 
should join them as soon as possible. 

Mt· . . r\ !~h nid<~s lwpcd thal iht' Fifth Commi ttee 
would arrcpt the modification proposcd and thal 
the Gt>nPraJ t\:;sembly woukl suhseqnenlly adopt 
the dn1ft resolution tlws nmcndcd. 

'l'he CHAII\MAN poin!ecl ouf; thnt the amendment 
suhrn itlcrl hy the United StaL(~S d(.' lc !)alionimolved 
ll:c 1!ei<'LÎ<111 of tLc won !:" cc fur a Lln·ee-jear 
tenn " in parngrap h 2 of tlw dt·a fL t"CsoluLion. 
Tite \\Ording of that paragt·aph wonld be as fol
lows : u tl cclarrs Ml'. Willinm O. Hall to 
r lccted fot· a tcrm to continue until 31 
cem bcr 196Y '' · 

1t11·. lVJA CHADO \ nr·azll), Rapporteur, acceplt!O 
!.La t modification. 

Mr. GANf:M (France) stated thal he agreed 
with the Unit ed States representative and with 

_the Chairman of the Advisory Committee. He 
would, howevcr, like to make sorne general 

· rcmarks on the substance of the question He 
7.-had been surprised to he(lr the Rapporteur or 
~~ Fifth Committee state that the Legal Depart
•nrh,ad fiied Mr. Hall's term of office at three . 
~~> ~ -;~h·~~ mte~re~atioil was· a~ted u~on . 
IIJmH lïe · F1fth · Comm•ttee and the General 
~~Îy ·had .to provide fo~ thf: replace~ènt~ of 
~er members of the AdVJSory Comimttee on 
':'}\.lbni.nistrative and Budgetary Questions, the 
number of new members would vary from year 

_to yea_r, and that would be contrary to the 
principle of continuity and rotation laid down 
n the rules of procedure. 

Mr. Ganem stated that the meaning of rule 145 
of the rules of procedure should be definP.d. and 
tbat it shouJd be made clear that when a mcrnbcr 
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Le Rappor teur n'ést pas enti~rement convaincu 
cependant que cette procédure soi t conforme aux 
dispositions de l'article 145 du règlement i nté
rieu r ; il acceptera que les membres de la Com
mission apportent à ce pr~j et de résolution les 
amendements qu'ils estimeront nécessaires. 

M. W. O. H.uL (États-Unis d'Amérique) se 
déclare di;;posé à voir le terme de son mandat fixé 
au 31 décembre 194 9 au lieu du 31 décembre 
195 1 et propose d'amender le deuxième para
graphe du projet de·résolution en ce sens. 

i\1. AGu NJDKS (Président du Comité consultatif 
pour les questions administ1·atives et budgétaires) 
approuve sans réserve la suggestion que vient de 
fol'llnJier le représentant des Etats-Unis. En effet, 
si l'on s'en ti ent au texte actuel du pr:ojet de réso
lution, il est à craindre que M. Hall ne puisse 
entret· immédiatement en fonct ion. Or, les mem
bres du Comité consultatif désirent vivement 
que M. Hall puisse leur apporter son concours 
dans le plus href délai. 

M. Aghnidès exprime l'espoit· que la Cinquième 
Commission acceptera la modification proposée et 
CJUe l'Assemblée générale adoptera par la suite le 
projet de résolu ti on ainsi amendé. 

Le Pnf.siDBNT fait observer que l'amendement 
présenté par la délégation des Etats-Unis entraine 
la suppression des mots «pour une période de 
trois ans» au second paragraphe du projet de 
résolution. L'énoncé de ce paragraphe serait le 
suivant : u déclare M. William O. Hall élu pour 
une période se terminant le 31 décembre 1949 ». 

j,i. iviAtttAuu (ûr.b:sü), i:'utppori.l:ur ttcœpi.t: cei,i,e 

mod ification. 

M. GANEM (France) d ~clare qu'il partage les vues 
du représentant des Etats-Unis et du Président 
du Comité consultatif. Il présentera cependant 
quelques remarques d'ordre général sur le fond 
de la question. C'est avec surprise qu 'il a entendu 
le Rapporteur de la Cinquième Commission affir
mer que le Département juridique avait fu.é à 
trois ans la· durée du mandat . de M. -Hall. Si la 
Cinqu)ème Commission .et l'Assemblée générale 
se. fiaient à cette interprétation au .. moment où. 
il leur (audra.it pouiVoir au re~placement d'au
tres membres du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires, leurs 
décisions auraient pour résultat que le nombre 
des membres nouveaux varierait d'une année à 
l'autre, ce qui serait contraire au principe de 
continuité et de roulement qui figu re dans le 
rèfflement intérieur. 

M. Ganem déclare qu'il faudrai t préciser le sens 
de l'Art.ir.le 1ta5 du règlement intérieru ~t indi, 
quer que lorsqu'un membre du Comité comul-
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of the Advisorv Committee retired, his successor 
should sene· only for the duratiou of the 
unexpired lerm of office. 

The CuA.IRMA~ pointed out tbat the Legal 
Department did nol think Lhnt rule 14 5 was 
suffi ciently clear, and C'on~idcrcd that the Fifth 
Committee was justificd in v,il'ing it ~ 0'.\U int<•r
pretalion. He ask<?d wh<?lher th t> I'(' would Le 
any objrction to ind uding surh an int(·rprc?tatiou 
in the record of the meeting. 

Mt'. llunGEil (Netherlamls) recoguizeù the priu
ciplc of rotation tn!'ntioned by the French repre
sentative, b ut he was not sure that the Jatter's 
interpretation of rule 14 5 of the rules of proce
dure was conect. 

The CuAiftM.>.N put to the Yole the interpreta
tion of nùe 14 5 given by the French rrprescnt
ati,·e, namely, thal tbe term of offire of a new 
member Hllinrr a Yacancy in thn membersbip of 
the Advisory Committoe , should expire at the 
date set for the expiration of his predecessor' s 
terrn. 

The interpretatùm proposed by the representative of 
France was adopted by 26 votes to 1, tuith 2 absten
tions 

P ... RT 3 OF THE PROGRHSS REPORT OF THB UJUTBD 

NATIONS M EDIATOR FOR P ALESTINI> : ASSISTANCE TO 

REFHGEES. R EPOliT oF TIIF. Fwrn CoMMITTE~ 
(A/C. 5/ W.111) 

Mr. AcRNIDES (Chairman of the Advisory Com
mittcn on Administrative and Budgetary Ques
tions) wondered whethcr the Fifth Committee 
would acc.ept a slight modification in the text of 
the last paragraph of the Rapporteur's report 
(A/C . 5/ W. 111 ), which would take into account 
the observations he bad made at the previous 
meeting, to the effect thal the Fifth Commi~tee 
was free to accept or to reject a report presented 
by the Advisory Committcc, but that it could 
not submit amendments to such a report. 

The text of the amended paragraph would 
reatl as follows : 

«The report of the AdYisory Commillce, with a 
re-draft of paragraph 3 made by its Clwirman on 
belwlf of the Committee for purposes of clarity, 
was then voted upon with the following result : ... " 

Mr. MAcHADO (Brazil) , f\apporteur, acccplf! d the 
amendment proposed hy thu Chairman of the 
Advisory Cornmittce. 

Mr. H.nŒAD (Egypt) thousht he shotdd remind 
the Committce of certain facts. The Chairman 
of lhe Fifth Commiltee bas stated at the heciu
ning of the 161 st meeting, hel cl on Tuesday, 
16 November 1 9 4 8, th at the discussion of the 
financial implications of the draft rP.solntion 

1 

ta tif se retire, son successeur ne peut être nommé 
que pour une période correspondant à la fin du 
manclat du membre sortant. 

Le Pn~!;IOE;NT fai t remanp11:r qu e Ir Drpt~rtement 
juridiqu(' nr p~us(! pas que l'article U 5 oit suf
fisamment clair. Il cslime que )tt Cinquirme Com
mis:;ion est justifiée à en do nul'!' u nr interpréta
tion ct demande si certa ins membrr~ s'oppo~ent 
à rP que ceue interpt·r tntion fi~n r·r dan!' 1('! r.ompte 
rendu de ln séance. 

M. BuncEn (Pays-Bas) admet le principe de rou~ 
lcmr. nt indiqué par le repré:-;P. nl nnt de la France, 
mais il se clemande f; i I'inteq>rélation donnée par 
celui-ci R l'ar ticle 1.15 du règlPment intérieur est 
exacte. 

Le PRÉSIDENT met aux voix l'i rr terprétation de 
l'article 1 4 5 formulée par le repl'~l'entant de la 
France, à savoir que, au cas or'r il faut pourvoir 
un sii>ge devenu vacant au Comi té consultatif, 
le mandat du nouveau memh rn rloit. prnndre fin 
au tet·mc du mandat original. 

Pm· 2 6 voi.r c.ontre une, arec ~ absteutions, l'in
terpl·étation proposée par le 1·eprésentant de la France 
est adoptée. 

T noi SIBME PARTIE Dl li!PPOIIT T NT~ III~WRE DU Méou
nun DES NATIONS UrnE!< su11 J.A PALESTINE : 

ASSIST,I NCE Aux nF.FUGIÉs. RAvronr DE L,\ CINQUIÈME 

COMMISSION (A/C. 51 w. 111) 

M. AGnNIDt~:s (Président du Comité r.onsul tatif 
pour )c$ questions administratives et budgé
tnirt!s) S!' demande si la Cinquième Commission 
serail disposée à accepter une légère modification 
au trxte du dernier paragraphl'l du rapport du 
Rapporteur (AfC. 5/W .11 1), ceci afin de tenir 
compte des observations qu'il avnil présentées au 
cours de la séance précédrnte, n savoir que la 
Cinquième Commission peut acccptet· ou refuser 
uu rapp urt du Comit6 consultatif, mais n'est pas 
en mesure de lui apporter d'amendements. 

Le texte de ce paragraphe amendé serait le su i
vant: 

tt Le rapport du Co[l)i té consultatif, dcmt le 
paragraphe 3 a été modifié par le Président de ce 
Comité a1t nom de ce demier, dans un sou.ci de ela té, 
est ensuite mis aux voix. Le résultat du vote a été 
le sui va nt : ... " 

M. .MAcHADO (Brésil), Il11pporteur, acceple 
l'amendement propos~ pat· If' P!'ésident du Comi
té consultatif. 

M. thM~lAD (Égypte) uoit devoir l'appeler les 
fait:; suivants :le Président de la Cinquième Com
mission a déclaré au dé bu L de la 161 • séance, 
tenu e le mardi 16 novembre 194 8, que la base 
de la di scussion pour la question des incidences 
fin~ ncières du projet de résolution :lÙoptP. par 1::. 
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adopted by the Third Committee at its 136th 
meeting would be based on document AjC. 
3/ 337. The Chairman had added that the 
Egyptian amendment (AjC. 3j338), determining 
the headquarters of the director for United 
Nations Palestine refugee relief, was to be cir
culated, and that the Fifth Committee would thus 
have before it the final text of the draft resolution 
adopted by the Third Committee. Up to the 
time of voting, however, no document had been 
distributed, so that the rnembers of the Fifth 
Committee did not yet know the final text of the 
draft resolution. 

The delav in distribution had caused such 
confusion that it had been said at the meeting 
that that document should be disregarded on 
the ground that the Fifth Committee should 
confine itself merely to the text of the document 
previously distributed ( AjC. 3 j 3 3 7 ), even though 
the facts it gave were wrong. 

It would no doubt be said that document 
(AfC. 3j337), was the only one mentioned in the 
letter from the President of the General Assembly 
to the Chairman of 'the Fifth Committee (A/C. 
5/2 ;) 5); but in th at case, one might wonder 
how the Advisory Committee bad been able to 
study the final text of the draft resolution appro
ved by the Third Committee. How it could 
express the opinion stated in paragraph 3 of 
its report. 

The Egyptian representative eonsidered that 
the Fifth Committee had not stated its opinion 
with full knowledge of the facts during the 
previous meeting, since it had never ~ad before 
it the exact text of the dreft resolution. That 
document had not even been read out. The 
Betgian representative naà inàeeà reaà i.ùe 
French text of the Egyptian amendment adopted 
by the Third Committee, as it appeared in docu
ment AjC.3j338, but that text was badly trans
lated and did not correspond to the facts. The 
original amendment bad been drafted in English. 

lu conclusion, Mr. Hammad formally statcd 
that the final text of the draft resolution adopted 
by the Third Committee concerning assistaD:ce 
to Arab refugees in Palestine, ha~ not been _dts
tributed deliberately to the Fifth Comnuttee 
which was responsible for examining the finan
cial implications of that resolution. The Secre
tariat had , however, bad ample time to take the 
necessary steps to ensure the dilitribution of 
th ose texts; the fact was that it had made no 
attempt to do so. . . 

The Egyptian representative asked the Chair
man of the Fifth Committee to rule that the pro
cedure followed during the previous meeting bad 
been irregular and that the vote of the Fifth 

Troisième Commission à sa 136e séance serait le 
document A;C. 3;337. Le Président a ajouté que 
l'amendement de l'Égypte (A1C. 3j338) qui fixe 
le siège du directeur de l'aide des Nations Unies 
aux réfugiés de Palestine allait être distribué; la 
Cinquième Commission aurait ainsi sous les yeux 
le texte définitif du projet de résolution adopté 
par la Troisième Commission. Or, jusqu'au mo
ment du vote, aucun document n'a été distribué, 
si bien que les membres de la Cinquième Com
mission ignorent encore le texte définitif du pro
jet de résolution. 

Il s'en est suivi une telle confusion qu'on a 
entendu dire en pleine séance qu' il fallait passer 
ce document sous silence sous prétexte que la 
Cinquième Commission n'avait qu'à s'en tenir 
au texte du document distribué précédemment 
(A/C.3j337), même si les données qu'il présente 
étaient erronées. 

On répondra sans doute que le document 
AjC.3f337 était le seul mentionné dans la lettre 
que le Président de l'Assemblée a adressée au 
Président de la Cinquième commission (AfC.5j 
255), mais on peut alors se demander comment 
le Comité consultatif a pu prendre connaissance 
du texte définitif du projet de résolution approuvé 
par la Troisième Commission. Comment a-t-ii pu 
exprimer l'opinion qui se trouve au paragraphe 3 
de son rapport ? 

Le représentant de l'Égypte est ime que la 
Cinquième Commission ne s'est pas prononcée 
en connaissance de cause au cours de la séance 
précédente, car elle n'a eu sous les yeux, à aucun 
moment, le texte e:ract du projet de résolution. 
Il n'a même pas été donné lectnre de ce document. 
J!;n effet, le représentant de ia Beig1que a bien 
lu le texte français de l'amendement de l'Égypte 
adopté par la Troisième Commission, tel qu'il 
figure dans le document A; C.3j338, mais même 
ce texte, dans sa version française, ne correspon
dait pas à la réalité car il a été mal traduit. 
L'amendement original avait été rédigé en 
anglais. 

En conclusion, M. Hammad déclare solennel
lement que c'est de propos délibéré que le texte 
définitif du projet de résolution d'aide aux réfu
giés arabes de Palestine, adopté par la Troisième 
Commission, n'a pas été distribué à la Cinquième 
Commission qui était chargée d'examiner les 
incidences financières de ce projet. Pourtant, le 
Secrétariat avait largement eu le temps de prendre 
les mesures nécessaires pour assurer la distribu
tion de ce texte ; il faut constater qu' il n'en a 
rien fait. 

Le représentant de l' Égypte demande au Pré
sident de la Cinquième Commission de décider 
que la procédure suivie au cours de la séance 
précédente était irrégulière et que le vote de la 



Committec on paragraph 9 of the draft r<>solution 
concerning the headquarlers of the direclor for 
United Nations Palestine refugee relief, was 
invalid ; he formally requested that the Fiftb 
Committec should vote again on tbat matter 
when it had studied the text of paragraph 9 as 
approved by tl1e Third Committee. 

The Cn.unMAS pointed out that the President 
of the General Assembly, in his letter addressed 
to the Fifth Committee (AjC. 5/2 55), rcferred 
only to th1~ draft resolution as it appenred in 
aunex 1 of document A/C. 3/337. That letter 
did not mention the amendments adopted by the 
Third Committee . One of the reasons for that 
omission was, no doubt, that it bad been recog
nized as urgent that the General Assembly 
should study as quickly as possible the problem 
of assistance to Palestinian refuw'es. No effort 
bad been spared to enaLle the Assembly to study 
that question during ils plenary meetings on 
18 and 19 November. 

ThP. Chairman stated that, altbough be knew 
that the Third Committee bad submitted amend
ments,.he did not know wlwther the correspond
ing documents had been distribute9 or noL It 
was the documents of the Third, and not of the 
Fifth Committee, that wero concerned. Since 
thosc tcxts had not yet been published, it was 
impossible for the Fifth Committee to comply 
with the requcst of the Egyptian representative 
and to proceed that day to a new examination 
of the draft resolution in its amcnded form. 

The Chairman observed, however, thal the 
Fifth Committee could not have any doubts as 
regards the substance of the Egyptian amend
ment. It bad been the subject of many state
ments by certain members, and the Belgian 
representatiYe in particulnr had read it out. 

The Egyptian representative was right in his 
remarks concerning procedure, but it could not 
be said that the Fifth Committee bad not acted 
with full knowledge of the facts when it had voted 
on the draft resolution. 

If, however, the Egyptian representative wished 
to maintain his proposai, il would be impossible 
for the time being to adopt the Rapporteur's 
report; the General Assembly would consequently 
be unable to study the problem of assistance to 
refugees at its foJlowing plenary meeting and the 
solution of th at problem would be delayed. 

Mr. H.~:'lMAll (Egypt) was pleased that the 
Chairmao bad recognized the fact that the pro
cedure followed hy the Fifth Cornmittee bad 
been technically incorrect. 'fo show his willing
ness to co-operate, he would not insist on his 
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Cinquième Commission sm· le parag .. aphc 9 du 
projet de résolution, relatif au siège du dil'ecteul' 
de l'aide des Nations Unies aux réfugiés de 
Palestine, est nul ; il demande formellement que 
la Cinquième Commission procède à un nouveau 
vote lorsqu'elle aura pris r.onnaissance du texte 
du paragraphe 9, tel qu'il a été approuvé pa1· la 
Troisième Commission. 

Le Pn~SJOENT précise que c'est unirtuemcnt au 
projet de résolution tel qu'il figure à l'annexe 1 
du document A/C.3/ 337 que se réfère le Prési
dent de l'Assemblée générale dans la lettre qu' il 
a adressée à la Cinquième Commission (AfC.5f 
255). Il n'est nullement question dans cette 
lettre des amendements adoptés par la Troisième 
Commission. L'une des raisons de celte omis
sion est sans doute qu'il a été reconnu urgent 
que l'Assemblée générale étudiât dans le plus 
bref délai le problème de l'assistance aux réfu
giés de Palestine. Aucun effol'l n'<~ Blé épargné 
pour permettre à l'Assemblée d'étudier cette 
question nu cours des séances p!éni hes qu'ell l· 
tiendra les 18 et 19 novembre. 

Le Président affirme que, s'il sa,·ait que la 
Troisième Commission avait présenté des amen
dements, il icnorait si les documentf' correspon
dants avaient été distribués ou non. Il s'agit, en 
effet, de documents de la Troisième et non de la 
Cinquième Commission. Ces textes ne sont pas 
encore publiés, il flSt donc impossible à !a Cin
quième Commission de SL' wufor1~1er au dési r 
exprig1,é par le représentant de l'Egyptu et de 
procédet· m~j ourd'hui même à un nouvel examen 
du projet de résolution tel qu'il a été amendé. 
· Cependant, le Président fait observer que la 

Cinquième Commission ne peut avoir de ,dou V·s 
quant au fond de l'amendement de l' Egypte. 
Celui-c.i a fait l'objet de nombreuses déclarations 
de la part de certains membres et Ic représen
tant de la Belgique, en particulier, en a donné 
lecture. 

Le représentant de l'Égypte a raison en ce qui 
concerne la procédure, mais on ne peut affirmer 
que la Cinquième Commission n'ait pas agi en 
connaissance de cause lorsqu'elle a procédé au 
vote sur le projet de résolution. 

Si, cependant, le représentant de l'Égypte 
désire maintenir sa proposition, il sera impos
sible d'adopter le rapport du Rapporteur dès 
aujourd'hui; l'Assemblée générale ne pourra , 
par conséquent, étudier au cours cle ses prochai · 
nes séances pléni~res le problème de l'aide au'( 
réfugiés et la solution de ce problème s'en trou
vera retardée. 

M. ffAMM AD (Égypte) est heureux que le Pré
sident ait reconnu que la procédure suivie par la 
Cinquième Commission était techniquement in
correcte. Pour faire preuve d'un esprit de conci
liation, il n'insiste pas sur sa ~otion, mai<; 



otiou, hut a:-k<•<l thaL the• Happrwtcur's report 
10uld stuk lhat no Ùo<· nmeot containing thefmal 
·xt of th ~> rr~olution udopted by the Tl•ird 
omtnitlt•c • hud ht.>c-n submillt'Ù to tlu> Fifth 
ommitlc>t•. JI ,. propo~ed th at the following 
xt ~houl e! hP addrJ Ln paralfruph 1 of the 
apporlt·ur' o.. n ·pOI'I : - Howt'\l'r, thl'rl' was noL 
n•:<•·n l• ·d lu ilu· Fifr11 Commili PP a doctmleut 
•ulaining thr final LPXI of tl1e r··~o l n tion as 
i JII'O\'I' cl h~ rt.r Thircf Î.olllllliltee r ' 

:\Ir. \1 1t ii~IJO (Rrnzil). Happorleur, bad no 
bjrd ion to thal aciclition :o;ince it slated a fact, 
wnuld , howPvr r, be mon· an:untlc lo say that 

1e re:mlution adoplcd by thr. Third CommitteP. 
~d not hccn 1lisl ribuh'Ù. but thal the Fifth 
onuuitter had nevcrlhclr~:; d i~cussed the ques
on of tl•c location of the headquar ters of the 
irerto r for l1nitPtl Nations Palestine refugee 
·lid , ha si nu il r; cli :~t·JJ.;!~ i nn on verbal informa
ou. lie tlwurrl•t 1 hat au e~li'a paragmph 
:>iutiurr out that fact rould he addcd to the 
:port. 

.Mr. ll.uuun (Egypt) bad no objection to the 
apporLt:ur' s suggestion. 

lfr. HsrA (Chjna) proposed tbat the words : 
ffowcvcr tbere was uot made a\·ailable to the 
ifth Committee" should be suhstituted for 
ffowever there was nol presented to the Fifth 
ommittee,. 

Mr. H.uuun (Egypl) proposed the word «dis
ihuted » which, in his opinion, would be even 
o.-e accurate. 
.. u .. ~ •• l n •n n . ... 
mr. •uua&IN \.u,·uz.u), nuppuneur, proposeo. 

te foUowing clause as an addition to the text 
roposed by the representative of Egypt : 
A.lthough the text of the final resolution adop
d hy the 'J'hird Committee had becn read to the 
ifth Com01ittce ». 

Mr. Huuun (Egypt) pointed out that the only 
.d which bad heen rend to the Fifth Committee 
ns tho French text of the Egyptian amend
enL (A/C. 3/338), which was an incorrect 
iinslaLion of the English original. He could 
:.t therefore accept the wording proposed by 
te Rapporteur. 

Mr. DAVIN (New Zculand) suggested the follow
g wording : « ... the substance of the final 
:solution adoptcd hy the Thircl CommiLtee was 
railable Lo the Fift l1 Committee for its consider
. wn "· 

M1·. Huu.uD (E!fypt) drew allention to the fact 
1at the 'l'hird Commiltee's final resolution bad 
~en discussed, but had not heen made available 
: read to the Fifth Committee. 
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demande qu' il soit précisé clans le rapport du 
Happorteur qu'aucun document contenant la 
résolution définitive adoptée par la 'l'roisième 
Commission n'a été soumis à la Cinquième Com
mission. Il propose le texte suivant, qui s'ajou
tetait au paragraphe 1 du rapport dn Rappor
tent· : - 'l'ou lefois, il n'a pas été pré ·enté à la 
Cinc1uième Commis:;ion 1le ùocnmenl contenant 
lt• textf' définitif de la résoluti on telle qu'elle a 
ét~ ~pprouvé C' fi nalement pn t· la Troisième Com
nusst on ,.. 

M. ~IAcnAuo (Brésil), Rapporteur. n'a aucune 
objection à cr tte adclition , puisqu' il s'agit d'un 
fait; il pen:w toutefois, ctu 'il serait plus exact de 
déclarer qu e la résolution adoptée par la Troi
sième Commission n'a pas été distribuée, mais 
que la Cinquième Commission a discuté le point 
précis de l'endroit où s' installeraient les services 
du directeur tle l'aide des Nations Unies aux réfu
giés de Palestine, ceci en so fondant sur des ren
seignements verbaux. JI pense que l'on pourrait 
ajouter au ropp ort un paragraphe Fupplémen
tairc précisant ce fu it. 

M. HAMMAD (Égypte) n' a aucune objection à 
opposer à la suggestion du Rapporteur. 

M. Hsu (Chine) propose de dire : ~ Toutefois, 
il n'a pas été communiqué à la Cinquième Com
mission "• au lieu de «Toutefois, il n'n pas 
été présenté à la Cinquième CommissionD. 

M. HAlülAD (Égypte) propose le mot« distribué, 
qui serait encore plus exact. 

m. ~ÜCBADO tnrésii), Rapporteur, propose ie 
texte suivant pour compléter celui proposé par 
le représentant de l'Égypte : cr Bien quo le texte 
de la résolution finale adoptée par ln Troisième 
~ommission ait été lu à la Cinquième Commi&-
SlOnD. 

M. Huuun (Égypte) fait observer que le seul 
texte dont lecture ait été donnée à la Cinquième 
Commission était le texte français de l'amende
ment proposé par l'Égypte (AjC.3j338) qui était 
une traduction incorrecte de l'original anglais. 
Par conséquent, il ne peut accepter la rMaction 
proposée par le Rapporteu r. 

M. D AVtN (NouveUo-Zélande) propose la rédac
tion suivante : « . • • le fond de la résolution 
définitive adoptée par la Troisième Commission 
a été communiqué à ln Cinquième Comlllission 
qui a pu en discuter» . 

M. lhruMAD (Égypte) rnppelle que si cette réso
lution finale de la Troisième Commission a été 
discutée, elle n'a été ni communiquée ni lue à la 
Cinquième Commission. 



Mr. MACHADO (Bt'nzil), Rapporteur, proposed 
the following wording : ((The substance of the 
E::yptian amendment adopted by the Third 
Committee was di:'r.nssed bv tlte Fifth Committee 
and a proposai was ac.cepted as mowd by thP. 
representative of the United States '1;. 

The Cu .URMA~ re<l(l out t)u .. fo lln" Ît;g clraft rom
bining the proposais matlc Ly the n•p r<'scntatiYr 
of Egypt and by the Rapport('Ur : c Howeve;:, 
there was not IH'esentt~d to the Fifth Committee 
a documeut containi ng the fi nal h'xl of the reso
lution as app rowd Ly the Tbird Committee, 
although th(l stÙ)st.ance of the amendmtlllt suh
mitted b y the Egyptian delegation to the Thini 
Committee was discussed by the Fifth Committee; 
finally, a proposai as moved hy the rept'C'sentative 
of the United States was accepted r.. 

Mr. J ACKLIN (Union of South Africa) rail'ed no 
objection but cxpressed certain doubts as to thr 
attitude taken by the Fifth Corrunittee. lt was 
in fact rather unusual for one of the Assemhly's 
main Committccs to disagree v.ith anot.her main 
Committee; such a situation had never beforc 
arisen witb re;;ard Lo tlw ~'ifth Committee. It 
would be desirable therefo re that, in its report 
to the General Assembly the F'ifth Committec 
should, as a matter of courtesv, statt:J that, in 
view of the limited time at its "disposai, it bad 
heen unable to communicate with the Third 
Committce before submit.tinG its report to the 
General Assembly. 

Mr. MAcH,\DO (Brazil), Rapporteur, accepted that 
suggestion. 

Mr. HuNEIDI (Syria) agreed with the represent
ative of the Union of South Africa. He feru·cd 
howe\'(;1', that that might give rise to a long de
bate in the General Assemhly sine(' the Tbird 
Committee and the Fifth Committee had taken 
different decisions on the same item. He wonder
cd whether it would not be better for the 
Fifth Committce to hold a joint meeting with 
the Third Committee in order to reach a com
promise. 

The CuAJRMAN pointed out tbat any irregularity 
in the procedure followed by the Fifth Committee 
could be imputed to the urgency of the pl'oblem. 
If the Committee approvcd the suggestion made 
hy the Syrian representative, the General Assem
bly would be unahle to consider the problem of 
assistance to Palestinian refugees at the plenary 
meeting duc to take place on 18 Novcmber. 

Mr. HuNEIDI (Syria) did not press his suggestion. 

Mr. BullGER (Netherlands) saw a certain danger 
n inserting the statement proposed by the re
presentative of the Union of South Africa. 'l'he 
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M. MACHJ.Du (Brésil), R.appork u•·, propo:>c 1« 
rédaction suiwwte : {;Le fond de l'anwndemcnt 
de l'Égypte adopté par la Troisième Commission 
a été discuté à la Cinquième Commi:ssiou,et une 
proposition du t'•~pré.-Pn tant des Étals-Uni;: n 
été acceptée" . 

Le PRÉSIDENT p1·opose la rédaction suiva nt'), qui 
co~bine les propo,itiom dn rf'prf.sentant dP. 
l'Egyptc et du Rapporteur: (( Toutefois, la Cin
quième Commission n'a pas reçu ('oromunication 
du document. contenant le lC'xte définitif rle la 
résolution, telle qu'elle a été approuvée finale
ment par la Troisième Commission, bien qu'elle 
ait discuté le fond de l'amendement proposé par 
la délégation de l'Égypte à la Troisième Conmlis
sionl finalement, une proposition pt·ésentén par 
les .t;tats-U nis a été acceptée». 

M. JACKLIN (Union Sud-Africaine) n'a pas d'ob
jection, mais il nourrit certains doutef: à propos 
de l'attitude de la Cinquième f.ommission. En 
effet, il est assez extraordi naire que l'une des 
grandes Commissions de l'Assemblée se trouve 
en désaccord avec une autre grande Ccmmission; 
c'est la prcrnit\rt\ fois que cela se produit pour 
la Cinquième Commission. Il faudrai t donc que, 
dans son rapport ;\ l'Assemblée {çénérale, la 
Cinquième Commission insère une fonnule cour
toise précisant que, étant donné le temps linùté 
dont elle dispose, elle ne peut entrer en rapport 
avec la Troisième Commission avant de f:oumettre 
son rapport à l'Assemblée générale. 

M. MACHADO (Brésil), Rapport~ur, accepte cette 
suggestion. 

M. HuNt:IDI (Syrie) se déclare d'accord avec le 
représentant de l'Union Sud-Africaine. JI craint 
toutefois que cela ne donne lieu à un long débat 
au sein de l'Assemblée générale, étant donné que 
la Troisième Commif.Rion et la Cinquième Com
mission ont pris des décisions différentes sur un 
m~me point. ll se demande s'il ne vaudr.:t it pas 
mieux que la Cinquième Commission tienne une 
séance commune avec la Troisième Commission 
afin d'aboutir à un compromis. 

Le PnÉSIDBNT fait observer que tout ce qu' il 
peut y avoir d'iiTégulicr dans la procédure suivie 
par la Cinquièlllc Commission e~t imputable à 
l'w·gencc du problème. Si la Commission ap
prouve la suggestion du représentant de la Syrie, 
l'Assemblée générale sc trouvera dam; l' impossi
bilité d' exam.i ner le problème de l'aide aux réfu
giés de Palestine lors de la séance plénière pré
vue pour le 18 novembre. 

l\t HuNEIDI (Syrie) n'iusistc pas sur sa sugges
tion. 

M. BVRGER (Pays-llns) voit un certain danger 
dans l'emploi de la formule courtoise proposée 
par le tepréseutant de l' Union Sud-Africaine. 



svstem of finuncial control in thf' United ~ations 
o·ught lo hr as cPnlralizPd as possi ble. The 
Fifth Connniltcc's rights should thcreforP be 
strictly adhcred to, and if, every time it ùisa
grccd with onothc·r of the \ ssembly' s main 
Committccs, a joint ulel·Ling bad to be held 
with that Couuuitte~:, t•onsidcrablc time would 
be losl. Tt wa botlt tlw Fifth Comuùttce's 
right anù its ùuty to ~xprl' s its clisagrcemcnt 
whenevPr ne<:~>~::.ary. 

Mr. LJTAm:R (Poland) rrcallt'd t.hat the repre
sentative of Egypt bad asserll'd that the final 
text of the t•cso lution adoptcd by the Third Com
mittec had dclihcratt'iy not been pt·esentecl to 
the ~ïfth <.:ommittee. He wondered whetber 
Mr. Hamnwd ntaintained thal assertion. 

Mr. HutMAH (Egypt) bad nothing to add to 
bis slatement sincc it bad heen admitted by the 
Clwirman Ùlal he had bccn lefhnically right. 

The CnAtRMAN cxplained that the absence of 
the document wb ich the representative of Egypt 
bad rf'markcd upon, bad br ru duf' to the haste 
with wlùch the Committee had stnd ied the prob
lem, and not to any dclibet·ate intention on 
.be part of the Secretariat or the Committee. 

Mr. i\iACBADO (Brazil), Kapporleur, thought 
the Committee wns faccd wtth a ,·ery general 
~uestion of procedure. The Committee would 
le caJled upon to considcr many resolutions 
:eiev:ed to it by othcr ~ain Committees; Jhere 
;hould therefore ho no doubt as to the <.:om
uittei:J 's authority and responsLhilities. 

With regard to the q uestioo of assistance to 
>alestiniao refu~Jces , the Rapporteur suggested 
hat the Committce should make an exception 
10d, in view of Lhe urgency of the problem, 
hould send its report to the General Assemhly 
rith the insertion of the text proposed by the 
oprcsentative of Effypt, which did not concern 
;eneral procedure. 

The representative of the Union of South Afri
a bad, however, raised a very important question 
rhich the Committco should seUle later when 
~ bad more timc at its disposai. 

Mr. lluRc~>: n (Netherlands) did not consider it 
xceptional for the Fifth Committee to report 
ircct to the General Assembly ; such a procedure 
•as, on the controry, pcrfcctly normal. 

Sir William l\hmrt:ws (United Kingdom), 
ln;ssing the extrcmc urgcncy of the prohlem of 
ssistance to Palcstinian refugces, urged the 
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L'Organisation des Nations Unies doit avoir un 
contrôle financier aussi centrali é qu'il est pos
sible. Il convient donc de sc montrer très strirt 
sur les droits dll la Cinquième Commission ; ~i , 
chaque fois que celte Commission se trouve Po 

désaccord avec une autre rrrande Commission 
de l'Assemblée, il lui fallait tenù· une séance 
mixte avec cette dernière Commission, on pPr
droit un temps considérable. La Cinquième Com
mission o le droi t ct le devoir d'exprimer soo 
dé.saccord chaque fois que cela sc révèle néces
satre. 

.M. LtTAUER (Pologne) rappe lle que le représen
tant de l'Égypte avait affirmé que c'est cle manière 
délibérée que l'on n'avait pas présenté à la Cin
quième Commission le texte final de la résolution 
adoptée par la Troisième Commission. Il se 
demande si M. Hammad maintient cette affirma
tion. 

M. HutMAD (Égypte) n'a rien à ajouter à sa dé
claration du fait que le Président a admis que le 
représentant de l'Égypte avait raison au point 
de ,·uc technique. 

Le PRÉSIDENT précise que l'omission mention
née par le représentant de 1 'Égypte provenait de 
la Mte avec laquelle la Commission a examiné ce 
problème, mais qu' il n'y avait là aucune intention 
de la part ùu Secrétariat ou de la Commission. 

M. MACDADO (Brésil), Rapporteur, pense que 
la Commission se trouve en fai t devant une 
question de procédure d'ordre très général. La 
Commission aura à considérer plusieurs résolu
tions qui lui seront renvoyées par d'autres 
grondes t.;ommisstons ct (on dmt donc n:avoir 
aucun doute quant aux pouvoirs ct aux responsa
bilités de la Commission. 

En cc qui concerne la question de l'aide aux 
réfugiés de Palestine le Rapporteur propose à la 
Commission de faire une exception et, étant 
donné l'urgence du problème. d'envoyer son 
rapport à l'Assemblée générale en insérant le 
texte proposé par le représentant de l'Égypte, 
texte qui ne co ncerne pas la procédure générale. 

Toutefois, le rrprPscntant de l'Union Sud
Africaine a soulevé une question très importante, 
que la Commission devrait régler ultérieurement 
à loisir. 

M. BuRGBtl (Pays-Bas) ne co nsidèt·e pas comme 
extraordinaire que la Cinquième Commil'sion fasl'e 
rapport dit·ectement à l'Assemblée générale; une 
telle procédure est, au conti-aire, parfaitement 
normal. o. 

Sir William MATTUEWti (Royaume-Uni) rappelte 
que le problème de l'aide aux réfuffiés de Pales
tine est d'une extrême urffence, ct il adjure la 



Committce not to let itself he delayctl hy tech
nical details. 
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The CuunMAN raeelled that the Committec had 
before it the Egyptian proposai, as amendcd by 
the Rappor teur, whicb consisted of the addition 
of a sentence to paragraph 1 of the Rapporteur's 
report, and the proposai made by the Union of 
South Africa to add the following sentence to tne 
Rapporteur' s report : «The Commillec ucalt 
with this matter as an exceptional mcasure, owing 
to its urgency, and it would have preferred to 
communicate with the Third Committee before 
snbmitting its report." 

Mr. HstA (China) had no objection to the text 
rroposed hy the representative of the Union 
of South Africa , but he could not accep t the 
rcmarks made by the latter. A question of 
principle was involved, which moreover, should 
hn settled. 

Mr. MACHADO (Brazil), Rapporteur, understood 
thal in approving the repot·L on the question of 
assisla11ce to Palestinian refugees, the Commit
tee did not in any way prejudge future procedure 
in similar cases. It was with that understan
ding thnt he proposed the adoption of the tcxt 
of the Union of Sou'h Af.t·ica. The mcasure 
was an exceptional one which did not constitute 
a precedent. 

The CBAJRMAN called the Committee's attention 
to rule 1 lt2 of the rules of procedure, whidt estah
lished the competence of the Fifth Committee. 

Mr. B uRGER (Netherlands) was in favour of the 
atldition proposed by the representative of 
Egypt but he felt that the general question of 
procedure which had just been raised was an 
cxtremely important one. He did not think 
that it should be considered exceptional for the 
l•'iftb Committee to report direct to the General 
Assemhly; that was its duty. Moreover, the 
Fifth Committee bad already sent the Third 
Committee a report on the problem of assis
tance lo Palestinian refugces. It was therefore 
quite normal for it to report at the present 
stage to the General Assembly. 

.Mr. TuRNER (Secretary of the Committee) 
:;hared the point of view of the Netherlands 
representative. There was nothing exceptiooal 
in the Fifth Committee reporting to the General 
~\ssemhly on the financial implications of a 
resolution adopted by another Committee. ln 
ltis opinion, when exeptional measurcs were 
:,po ken of, the reference was not to rule 1 la:? of 
the rules of procedure but to the fact that the 
Fifth Committee bad adopted an emergency 
procedure in order to deal with the matter. 
The discussion did not, therefore, refer Lo the 
procedure to be adopted in accordance with rule 

Commission de ne pas sc laisser <J rrèter pa1· Ùes 
détails technique:$. 

Le P11ÉSIDENT rappd lc que la Commission est 
saisie de la proposition J e l' Ér,ypte, amPndée par 
le Rappor teur, ct consistan t à njoulr.r une phrase 
au premier paragra phe du rappor t du nappor
teur, et de la proposiliou de l'Union Sud-Afri
caine tendant à ajouter dans le,rapport un lt ap
pot·teur la phrase suivante : <tEtant do nné l'ur
gence du problème, la Commission l'a traité de 
manière exceptionnelle, et elle aur:~ i t prP.féré 
entrer en co mmunication avec la Troisième Com
mission ava nt d'envoyer son rapport.;, 

~:I. HsJA (Chine) n'a pas J 'objection au texte 
proposé par le l'eprésentant de J'Union Sud
Africaine, mais il ne peut accepter les rema1·ques 
qu'a faites re dernier. Il s'agit là d'une question 
de principe qu'il conviendra d'ailleurs de tran
cher. 

M. MACHA DO (Brésil), Rapporteur. eompreud 
qu'en approuvant le rapport sur la question de 
l'aide aux réfugiés de Palestine, la Commission 
ne préjuue en rien la procédure qu'elle adop
tera à l'avenir dans des cas semblables. C'est 
dans cet esprit qu'il propose d'adopter le texte 
de l'Uniou Sud-Africaine : il s'agit d'une me
sure exceptionnelle qui ne co nstitue pas un 
précédent. 

Le PnÉStDENT rappelle le texte de l'article 142 
dn règlement intérieur qui établit la compétence 
de la Cinquième Commission. 

M. lluuctn (Pays-Bas) est favorable, à l'addition 
proposée par le représentant de l'Egypte, mais 
il estime que la question générale de procédure 
que l'on vient de soulever est extrêmement im
portante. Il ne pense pa:; cpw l'on doive co nsidé
rer comme extraordinaire que la Cinquième Corn
mission fasse rapp•)r t clireclr:mcnt à l'Assemblée 
générale : c'est là son devoir. De plus, la Cin
quième Commission a déj:\ envoyé à la Troisième 
Com1uission un rapport sur le problèmn de l'ni de 
aux réfurriés de Palestine ; il est donc nor·maJ 
qu'elle s'adresse maintenant à l'Assemblée géné
rale . 

M. TunNER (Secrétaire de la Commissio n) par
tage le point de vue du représentant tles Pays
Bas : il n'y a l'Ïen d'extt·aordinairc ~t cu que la 
Cinqnième Comtnission rende compte ~l l'Assem
blée 1;énérale des inci(lenccs fi nancière;; <l'unP. 
résolution adoptée par une uulr•' C:ommi<;sion. A 
son avis, lorsque l'on parlt! ck mesur•~ t•xceplioo
nelle, on se réfère non à l'urtide 142 du règle
ment intérieur, mais au. fait que la Cinquièmt' 
Commission a adopté, po ur traiter de cette ques
tion, une procédure d'urgence . La discussion 
porte donc non sur la procédure à adopter , con
formément à l'article 142 du rè~lement intérieur, 



142 of the rules of procedure, but to the pro
cedure followed in the Fifth Conunittee. ln 
any case, the Fiftb Committee must report direct 
to the General Assemhly on the financial impli
cations of aH resolutions submitted to it for 
consideration. 

Mr. Turner expressed the hope that the 
Committee would accept the text proposecl hy 
the Egyptian representative and would rely 
on the Rapporteur fo r the final draftinB of his 
report. He remindcd tlle Comroittee that, 
for procedural reasons, if the report of the Fifth 
Committee were not. adopted at the present 
meeting, the General Assembly would not he 
in a position to study the question of relief 
to Palestinian refugees for one or two weeks. 

Mr. h en iN (Union of South Africa) recalled 
that he bad merely suggested the addition of 
a sentence such as «The Committee would have 
preferred to consult the Third Committee 
hefore reporting to the General Assemhlp . 
That was a simple, courteous observation 
Nothing, however, would justify a delay in the 
study of the problem and he was tberefore willing 
to leave the adoption or the rejection .of bis 
suggestion entirely to the Rapporteur. 

Mr. BuRGEl\ (Netherlands) bad no objection 
to the Fifth Committee making a polite gesture 
towards another Committee, but he wished to 
point out that if the general rule were àccepted 
that thore should be prior consultation with 
the Committees concerned, the Fifth Committee 
would make no progress in its work. 

Mr. RonRiGllEZ FABREGAT (Uruguay) stated that 
~h~ Fiftb Committee's recommendation tended 
to set aside the amendment suhmitted hy the 
Egyptian delegation to the Third Committee. 
His delegation had voted in Cavour of the Egyp
tian amendment in the Third Conunittee. It 
seemed to him quite logical to report to the 
Third Committee that tho proposai adopted hy 
the latter bad heen amended hy the Fifth 
Committce. 

Mr. Rodriguez Fahregat recognized, as the 
Syrian representative bad done, that that point 
might cause a prolonged dehate in the General 
A.ssemhly. In his opinion, it was qui te an 
~asy matter to insert the text suggested by the 
representative of the Union of South Africa in 
;he report of the Fifth Committee and, if time 
:>ermitted, the Chairman of the Fifth Committee 
night contact the Chairman of the Third Com
nittee in order to arrive at som e agreement. 

Mr. MACHADO (Brazil), Rapporteur, pointed out 
:hat the draft resolution adopted hy the Third 
~ommittee had no hudgetary implications, as 
11! the expenses cntailed were to he covered 
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mais sur la procédure suivie au sein de la Cin
quième Commission. En tout état de cause, la 
Cinquième Commission doit rendre compte direc
tement à l'Assemblée générale des incidences 
financières de toutes les résolutions soumises à 
son examen. 

M. Turner exprime l'espoir que la Commission 
acceptera le texte proposé par le représentant de 
l'Égypte et fern confiance au Rapporteur pour la 
rédaction finale de son rapport. Il rappelle que. 
pour des raisons de procédure, si le rapport de 
la Cinquième Commission n'est pas adopté au 
cours de la présente séance, l'Assemblée générale 
ne pourra pas être en mesure d'étudier la pro
blème de l'aide aux réfugiés de Palestine pen
dant encore une ou deux semaines. 

M. JAcKUN (Union Sud-Africaine) rappelle qu'il 
s'était borné à suggérer l'insertion d'une phrase 
telle quo : <<la Commission aurait préféré consul
ter la Troisième Commission avant de faire rap
port à l'Assemblée générale ,. C'est une simple 
remarque de courtoisie, mais rien ne saurait jus
tifier un retard dans l'examen de ce problème, et 
il s'en remet entièrement au Rapporteur pour 
adopter ou rejeter sa suggestion. 

M. BunGEII (Pays-Bas) n'a aucune objection à 
ce que la Cinquième Commission fasse à l'égard 
d'une autre Commission un geste de courtoisie, 
mais il tient à faire observer que si l'on admet la 
règle générale des consultations préalables avec 
les Commissions intéressées, la Cinquième Com
mission ne pourra plus avancer dans ses travaux. 

M. RoDRiGuEz FuREGAT (Uruguay) fait observer 
que la recommandation de la Cinquième Com
rÏùssion vise à annuler l'amendement présenté 
par la délégation de l'Égypte à la Troisième Com
mission. Sa délégation a voté en faveur de l'amen
dement de l'Égypte à la Troisième Commission. 
Il lui semblerait assez logique d'informer la 
Troisième Commission du fait que le projet 
adopté par cette dernière a été modifié par la 
Cinquième Commission. 

M. Rodrfguez Fahregat reconnatt, avec le re
présentant de la Syrie, que ce point pourra pro
voquer une discussion prolongée au sein de 
l'Assemblée générale. A son avis, c'est la moindre 
des choses que d'insérer dans le rapport de la 
Cinquième Commission le texte proposé par le 
représentant de l'Union Sud-Africaine et si les 
délais le permettent, le Président de la Cinquième 
Commission pourrait entrer en contact avec le 
Président de la Troisième Commission afin d'arri
ver à une entente. 

M. MAcHADO (Brésil), Rapporteur, fait observer 
que le projet de résolution adopté par la Troi
sième Commission n'a aucune incidence budgé
taire, étant donné que toutes les dépenses entrat-



by voluntary contributions. The rep resenta
tives of the Netherlands and of the Union of 
South Africa had spoken of matters regarding 
which the Fifth Committee would have a certain 
hudgetary responsibility. 

He did not see any objection to the adoption 
of the text proposed by the representative of 
the Union of South Mrica since it was simply 
a polite gesture, and he thought that the Com
mittee could adopt his repor t without delay. 

The Ca.uRMAN suggested that the Committee 
should approve the proposais made by the repre
sentatives of Egypt and of the Union of South 
Africa, leaving it to the rapporteur to draft 
them in the hest possible fonn. 

ft Wtu so agreed. 

Th8 Rapporteur'1 report, thm amended, wtu 
adop~. 

Mr. TuBNBR (Secretary of the Committee) 
stated that it was not through any deliberate 
oversight that the document mentioned by the 
Egyptian representative had not been made 
availab!e to the Fifth Committee. He empha
sized that the Secretariat was faced with a 
heavy task and that sometimes, fo r purely 
technical reasons, there might be a delay in the 
distribution of documents. He regretted that, 
because of those difficulties, the Committee bad 
lost so rouch time and expressed the hope that 
such an incident would not occur again. 

1 07. Consideration of intentational faei
lities for the promotion of train· 
ing in publie administration 
(A/ C.5/ 252, A/ C.5,1258, A/ C.5/ 
W.89) 

Mr. DE ÜLIVEIRA. CAMPOS (Brazil) recalled that 
Brazil bad t.aken the initiative in raising the 
question of international facilities for the 
promotion of training in public administration 
at the sixth session of the Economie and Social 
Council, and he brieOy reviewed the work of the 
Economjc and Social Council and the Secre
tariat regarding that question. He wished to 
draw attention to a certain number of general 
considerations before taking up the detailed 
study of the reports submitted to the Com
mittee. 

There wcre three paradoxes in the general 
question of public administration. ln the first 
place, in the fie ld of private administration 
professional training was strongly encouraged 
such was not the case, however, in the field of 
public administration, which was nevertheless 
called upon to play one of the most important 
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nées par ce projet de résolution . doivent être 
couvertes par Jes contributions Yolontairos. Or, 
les représentants des Pays-Bas et de l'Union Sud
Africaine parlent de questions à propos des
quelles la Cinquième Commission aurait une cer
taine responsabilité budgétaire. 

Il ne voit, quant à lui, aucune objection à adop
ter le texte proposé par le représentant de l'Union 
SuJ-Arrica ine puisqu'il s'a;;;it d'une simple mani
festation de courtoisie et il pense que la Commis
sion pourrait dès maintenant adopter son rapport. 

Le P RÉSIDENT propose à la Commission d'accep
ter les suggestions des représentants de l'Égypte 
et de l'Union Sud-Africaine, en laissant au 
Rapporteur le soin de les rédiger au mieux. 

Il en e8t ainsi décidé. 

Le 1·apporl du Rapporlettr, · aimi modifié, est 
adopté. 

~f. TuRNER (Secrétaire de la Commission) pré
cise que ce n'est pas de manière préméditée que 
le document mentionné par le représentant de 
l'Égypte n'a pas été mis à la disposition de la 
Cinquième Commission. Il souligne le fait que 
le Secrétariat doit assumer une tâche très lourde 
et que parfois des raisons purement techniques 
peuvent entraîner des retards dans la distribu
tion des documents. Il regrette qu'à cause de 
ces difficultés la Commission ait perdu autant 
de temps ct exprime l'espoir que cet incident ne 
se reproduira pas. 

107. Examen des m esures internatio· 
nnles propres à favoriser la for· 
mation professionnelle en matière 
d 'administration publique (A/ C.5/ 
252, A/ C.5j 258, A/ C.5/ W.89) 

M. DE ÜmEmA CAMPos (Brésil) rappelle que le 
Brésil a pris l' initiative de soulever devant le 
Conseil économique et social, lors de sa sixième 
session, la question des mesmes internationales 
pt·opres à favoriser la formation professionnelle 
en matière d'administration publique, et il fait 
un bref historique des travaux du Conseil écono
mique et social et du Secrétariat 1·elativement à 
ce problème. Il désire présenter à la Cinquième 
Commission un certain nombre de considérations 
d'ordre général avant d'aborder l'étude détaillée 
des rapports soumis à la Commission. 

Il souligne l'existence de trois paradoxes dans 
le problème général de l'administration publique. 
Tout d'abord, alors que, dans le domaine privé, 
on constate que la formation professionnelle est 
intensément poussée, il n'en est pas de même 
dans le domaine de l'administration publiqur, 
qui est cepeudant appe:lée à jouer un rôk dl':; 
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roles in the life and well-being of aU citizens. 
On the other band, while private industry 
endcavoured to rationalize its organization to 
the bighest degree, public administration contin
ued using empirical or out-of-dale methotls. 
Thus it was the under-dcYeloped co untrics that 
felt the gre>ntest need fot· etricicnt public admi
nistration in ordcr to cope with tho lack of 
resources and iusufficir·nt private inifiativr in 
those countries . 

Th\· representative of Brazil showed how, 
dm·in:s recent ycars, the role and function of 
goye,·nmPot bad extendcd more and more into 
the social and economie fields. Bccausc of 
that fact, public administration bad become 
burdcned with incrcusingly heavy responsi
bilities, and the complexity of governmental 
duties had increased considerabiy. Thus it 
had become necessary to al.andon empirical 
methods of administration and choice of staff 
and lo haYe recourse to what was at present 
known as the science of adminislraliou. 

Mr. de Oliveira Campos, explninine the rela
tionship between public administration and 
economy pointed out lhat modern economy 
was essentially planned economy; but planning 
implied organization, which was tbe very nerve
centre of administration. It fo llowed thaL aH 
systematic effor t towards economie dcYclopment 
must be preccded by an altcmpt Lo make the 
functioning of the governrncn tai machine more 
effective. Tbe devclopment of health, social 
welfare services and educational technique bad 
definitely contributed lo the raising of the leve) 
... t _ _ _ .] ___ ._: __ :_ .... Jl _____ .. _ : __ _ _ .. 1 _ ... ,. 1 l 
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in the under-deYeloped co un tries; but insuffi
cient attention bad so far been paid to the need 
for improving the efilciency of administration 
and for extending the knowledge of adminis
trative science. The representative of Brazil 
emphasized in thal connexion the need for an 
international co-operative effort with a view to 
developing and reconstrucling world economy, 
:m efTort which would benefit aU countries, 
especially thosc which were under-developed and 
which did not have sufficient financial rcsources 
or qualified personnel. He pointed out certain 
concrcte methods by which thot Goal could be 
achieved, in parliculnr, recruiting on a wide 
geographical basis of young people carefully 
chosen to be systematically trained in public 
affairs, researcb carried out jointly and in a 
Lhorough manner on th~ scientific orgaoization 
of public administration, exchange of technical 
information, and the publication of selected 
works in severa! languages. 
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plus importants dans la vie eL le bieu-êt.rc de tous 
les citoyens. D'autre part, alors que l'industrie 
privée s'efforce de rationaliser au maximum son 
organisation, l'administration publique continue 
ir utiliser des formules empiriques ou périmées. 
Enfin, c'est dans les pays insuffisamment déve
loppés que se fait le plus vivement sentir la néces
sité d'une administration publique efficace, afin 
d'obvier au manque de ressources et à l'insuffi
sance de l'initiative privée da ns ces pays. 

Le représentant du Brésil montre comment, 
au cours de ces dernières années, le rôle et la 
fonction Jes gouvernements ont pris une exten
sion de plus en plus grande, tant dans le ùomaine 
social que dans le domaine économique. L'admi
nistration publique sc trouve de ·ce fait chargée 
de responsabilités de plus en plus lourdes et la 
complexité des fonctions gou,·crnementales s'ac
croît considérablement, ce qui impose la nécessité 
de renoncer aux méthodes empiriques d'admi
nistration et de choix du perso nnel, et d'avoir 
recotll's à ce qu'on appelle maintenant la science 
de l'administration. 

M. de Oliveira Campos étudie ensuite les rela
tions qui existent entre l'administration publique 
et l'économie. L'économie moderne est essentiel
lement une économie planifiée; or, la planifica
tion présuppose l'organisation, qui est le nerf 
même de l'administration. Il s'ensuit que tout 
effort systématique en vue du développement 
économique doit être précédé d'un effort tendant 
à rendre plus efficace le fonctionnement de la 
machine gouvernementale. Si le développement 
de l'hygiène, l'assistance sociale et l'éducation 
technique ont assurément contribué à élever le 
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surtout dans les pays insuffisamment développés, 
on n'a, jusqu'à présent, prêté qu'une attention 
insuffisante à la nécessité d'améliorer le rende
ment des administrations et de diffuser la science 
administrative. Le représentant du Brésil souli
gne, à ce propos, la nécessité d'un efTort de coopé
ration internationale en vue du développement 
et de la reconstruction de l'économie mondiale, 
effort dont bénéficieront tous les pays, en parti
culier ceux qui ne sont pas suffisamment déve
loppés et qui ne disposent ni de ressources finan
cières suffisantes ni de personnel qualifié. Il 
indique certains moyens concrets par lesquels ce 
but pourrait être atteint, notamment le recrute
ment, organisé sur une base géographique élar
gie, de jeunes gens soigneusement choisis en vue 
d'un entratnement méthodique aux affaires pu
bliques, les recherches effectuées en commun et 
de manière approfondie sur l'oq~a nisa lion scien
tifique de l'administration publique, l'échange 
de renseignements d'ordre technique, et la pu
blication en plusieurs langues d'ouvrages sélec
tionnés. 
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He recallcd statcments and remarks in the 
reports of various organs of the United Nations 
especially thosc in the report of the ad hoc 
Committce on the proposed Economie Commis
sion for Latin America (E/630), the Rappor
teur 's report on the ftrst session of the Economie 
Commission for Latin America (E/840), and 
1 he report of the Committee on the Economie 
Commission for Asia and the Far East (A/ 366). 
Those reports cmphasized that the inefficiency 
of fiscal and budgetary systems and the lack 
of qualilled administrative personnel were among 
the main reasons for the economie troubles of 
Latin America, and stressed the need for t.aking 
t.he necessary measures for the training and 
l'xchange of technical and administrative per
sonnel. The representative of Brazil considered 
that the canying into effect of such an urgent 
programme, which was an absolutely vital ncces
sity for sorne couutries, could not be indefinite
ly postponed. 

It was after deep study of the different aspects 
of the problem that his delegation bad brought 
bofore the Economie and Social Council tbe 
question of t:he establishment of an international 
contre for training in public administration. 
He recallcd in that connexion the varions objec
tions which had been raised at the time of the 
discussion in the Economie and Social Council. 
It had boen claimcd that such a project would 
constituLe direct intervention in the national 
affairs of States on which foreign ideas and 
institutions would be imposed. Such an objec
tion was, however, completely unfounded; the 
encouragement of professional training in pub
lic administration was no more an interven
tion in the internai affairs of States than the 
developmcnt of social welfare services or the 
technical assistance provided by the specialized 
agencies of the United . 1ations. 

It bad also been claimed either that adminis
tration was only one aspect of politics and tbat, 
in those circumstances, the establishment of 
a scientific, systematic and general method 
of administration was impossible, or else that 
admum tration was a product of national insti
tutions and its systematization was only pos
sible on the national leYel. Mr. de O!il'eira 
Campos thought that politics was a system of 
aims, while administration was an ensemble of 
principles and methods. The same adminis
trative mechanism could therefore very weil 
serve for the carrying out of different aims, on 
condition that it was efficient! y and econoroically 
adjusted. He recalled in that connexion that, 
during the discussion in the Economie and Social 
Council, the United Kingdom representative 

M. de Oliveim (;awpos rappelle les co nstata
tions ct les re.narqucs con-.ignées dans les rap
ports de plusiew-s ort5anismes des Nations Unies, 
notamment dans le rapport de la Commission 
spéciale chargée d'étudier le projet de création 
d'une commission économique pour l'Amérique 
latine (E/6 3 0), dans celui de la Commission 
économique pour I'Amé1·ique latine (E/840) et 
dans celui du Comité chargé d'étudier la création 
de la Commission économ.ique pour l'Asie et 
l'Kxtrême-Orient (E/366). Ces rapports souli
gnent l'insuffisance des systèmes fiscaux et bud
gétaires et le manque de pel'sonnel aduùnistratif 
qualifié, comme l'une des causes essentielles du 
malaise économique en Amérique latine, en même 
temps qu' ils soulignent la nécessité de prendre 
les mesures nécessaires pour permettre la forma
tion et l'échange du personnel technique et 
administratif. Le représentant du Brésil estime 
qu'on ne peut indéfiniment remettre la réalisa
tion d' un programme aussi urgent ct qui est, 
pour certains pays, d'une nécesssité absolument 
vitale. 

C'est après une étude approfondie des diffé
rents aspects du problème que la délégation 
du Brésil a po1·té dorant le Conseil économique ct 
social la question de la création d'un institut 
international d'administration publique. M. de 
Oliveira Campos rappelle à ce propos les diverses 
objections qui ont été soulevées lors de la dis
cussion derant le Conseil éco nomiquc ct social. 
On a prétendu qu'un tel projet constituer~it une 
intervention directe dans les afi'aires intérieures 
des États, auxquelles seraient imposées des 
idées et des institutions étrangèt·es. Le repré
sentant du Brésil souligne qu'une telle objection 
est sa ns fondement : fa roriser la formation pro
fessionnelle en mnlière d'administraiion publique 
ne constitue pas plus u~e intencntion dans les 
affaires intérieures des Etats que le déreloppe
ment des serrices d'assist~ncc sociale ou que 
l'assistance technique foW"nie par les institutions 
spécialisées des Nations Unies. 

Une autre objection consiste à prétendre, soit 
que l'administration n'est qu'un aspect de la 
politique et que, dans ces conditions, l'établisse
ment d'une méthode scientifique systématique 
et générale d'administration est impossible, 
soit encore que l'administration est un produit 
des institutions nationales et que sa systématisa
tion n' est possible que sur le plan national. Le 
représentant du Brésil considère pour sa part 
que la politique constitue un système de buts 
alors que l'administration est un ensemble de 
principes ct de méthodes. Un même mécanisme 
administratif peul donc fort bien servir à la 
réalisation de buts différents, à la condition qu'il 
soit agencé de manière efficace et économique 
M. de Oliveira Campos rappelle à ce propos que 
lors des discissions deYant le Conseil économi qt1e 
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bad shown that that had been so in his country, 
whe1·e a change of political regime in no way 
afT~cted administrative methods. 

Moreovcr, if it was true that thore was a con
nexion betwern administratire methods and 
national institutions, it was none the less true 
that certain general principles could be cstah
lished in connexion with the science of admini
strati on. Ali the social sciences, such as 
economies, medicine and psychology, bad that 
dual aspect and werc both general and parti
cular; and the science of administration borrow
ed ils mcthods equally from psychology, eco
nomies, law, politics and the natural sciences. 

A scinntific and rational administration was 
cqually nccessary in capitalist and socialist 
countries . Its necessity was even more strongly 
felt in the latter for, as had bccn shown by aH 
those who had studicd the problems of Socialism, 
one of the most importanl praclical obstacles to the 
realization of the socialist State was «bureau
cracy », that is an mcfficient public adminis
tration. 

The representative of Brazil then dealt with 
the financial objections which had been put 
forward against the proposod establishment 
of an international centre for t1·aining in public 
administration. Certain Mcmher States, in par
ticular those which enjoyed an adequate eco
nomie development and which wcre less directly 
interested than the others in the working of 
the . orooosed centre, would perhaps refuse to 
parti-cipate in the financing of the centre. How
!Ver, the under-developed co un tries, which would 
ile the main beneficiaries of the plan, partici
()ated in the financing of the political activities 
)f the United Nations, which were of interest 
~hiefly to the gr~at Powers. Those countries 
:herefore bad the right to count, in their turn, 
>n the collective financing of the activities pro
rided for .in Cbapters IX and X of the Charter, 
md for which the specialized agencies were 
10~ equipped. 

He stressed, moreover, that the normal 
·unetions of the United Nations in the field of 
:conomic and social co-operation, which should 
>e financed jointly hy ali the Members, included 
·esearch and study, techoical assistance with 
t view to promoting economie and social prog
·ess, as weil as certain services referred to 
n par'agraph 2 of Article 66 of the Charter. 
~he proposed scheme came into the latter 
ategory. It bad the advantage of being a 
lOre direct and more concrete means of action 
ban a mere resolution would be, while not 
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el social, le représentant du Roya ume-Uni a 
montré qu'il en avait bien été ainsi dans son 
pays, puisqu'un changement de régime politique 
n'avait nullement affecté les méthodes admi
nistratives. 

S'il est certain, d'autre part, qu'il existe un 
rapport entre les méthodes administratives et 
les institutions nationales, il n'en est pas moins 
vrai qu'il est possible d'établir certains principes 
d'ordre général valables pour la science admi
nistrative. Toutes les sciences sociales, telles que 
l'économie, la médecine, la psychologil', pré
sentent en effet ce double aspect général et parti
culier, et la science administrative P.ro prunte 
ses méthodes tant à la psychologie qu'à l'éco
nomie, au droit, à la politique ou aux sciences 
naturelles. 

Une administration scientifique et ration
nelle est nécessaire aussi bien dans les pays 
capialistes que dans les pays socialistes. Sa néces
sité se fait même davantage sentir dans ces der
niers, car, ainsi que l'ont montré tous ceux qui 
ont étudié les problèmes du socialisme, l'un des 
obstacles pratiques les plus importants qui 
s'oppose à la réalisation de l'état socialiste est 
précisément la abureaucratie», c'est-à-dire une 
administration publique inefficace. 

Le représentant du Brésil aborde ensuite les 
objections d'ordre financier présentées au projet 
de création d'un institut international d'admi
nistration publique. Certains États Membres, 
notamment ceux qui jouissent d'un développe
ment économique suffisant et qui sont moins 
directement intéressés que les autres au fonc
tionnement de l'institut projeté, refuseront 
peut-être de participer au financement de cet 
organisme. Pourtant, les pays insuflisamment 
développés, qui seront effectivement les princi
paux bénéficiaires du projet, participent bien 
au financement des activités politiques des 
Nations Unies, qui intéressent surtout les 
grandes Puissances. Ces pays ont donc le droit 
de compter à leur tour sur le financement col
lectif des activités que prévoient les Chapitres IX 
et X de la Charte et pour lesquels les institutions 
spécialisées ne sont pas équipées. 

Le représentant du Brésil souligne, en outre, 
que les fonctions normales des Nations Unies 
dans le domaine de la coopération économique 
et sociale, qui doivent être financées conjointe
ment par tous les Membres, comprennent la 
recherche et l'étude, l'assistance technique en 
vue de favoriser le progrès économique et social, 
ainsi que certains services prévus par le para
graphe 2 de l'Article 66 de la Charte. Le projet 
anvisagé relève précisément de cette dernière 
catégorie. Il offre l'avantage d'être un moyen 
d'action plus direct et plus concret que ne le 



involving the fi nan cial responsibility of the United 
Nations. 

Noting next the masterly .report drawn np 
hy .Mr. Camu, which appeared as an anncx to 
document AjC.5jW.89, he supported the con
clusions of the report and the complete and 
constructive suggestions contained therein. He 
stressed that the financial estimate for operating 
the centre fo r a year was 304,000 dollars, 
which was a relatively modest sum. 

His delegation was prepared to adopt solu
tion (a) proposed in paragraph 1 0 of the report 
by the Secretary-General (AfC.5f2 52), concern
iug the programme for 1 9 4 9, on condition 
that the formula adopted for participation in 
the expenses should be the same as that which 
bad been adopted for other similar activities 
in the field of technicaf assistance for economie 
clevclopment or in the field of social welfare. 

Furthermore his delegation was submitting 
a draft resolution which was to a certain extent 
a development of solution (a) (A/C.S/258). 

As regards solution (b) envisage<! in the same 
paragraph 10 of the report by the Secretary
General, his delegation considere·ù that thàt 
solution would constitute a dilatory and un
constructive procedure. Moreover, it wished to 
point out that, in taking the in itiative in sug
gesting a draft resolution which in fact pr.e
judged the result and which constituted a veri
table attempt at influencing the General 
Assembly, the Secrctary-General had acted in 
a basty and unwise manner. 

The representative of Brazil summed up as 
follows the conclusions of the Advisory Commit
tee concerning the proposed scheme : 

( 1) Recognition and approva) in princip le 
of the proposai for the establishment of an inter
national centre for trainipg in public adminis
tration; 

(2) Preparation of a new report for consider
ation by the Economie and Social Council at 
its eighth session; 

(3) Engaging of the staff necessary to draw up 
n detailed plan. 

He pointed out that the General Assemhly was 
just as competent as, and even more competent 
than, the Economie and Social Council with 
regard to the policy decision to be taken, and 
that only the Assemhly was competent to take 
a decision on budgetary matters. Moreover, 
neither the Assembly nol' the Council could take 
a great intcrest in administrative details, which 
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serait une simple l'ésolution, sans pour cela 
engager la responsabilité financière des Nations 
Unies. 

Faisan t alors état du rapport magistral établi 
par M. Camu, et annexé au document A/C . 5/ W. 
89, le représentant du Brésil fait siennes les 
conclusions de ce rapport et les suggestions 
constructives et complètes qui y sont contenues. Il 
souligne que le financement prévu pour une 
année de fonctionnement de l'institut s'élève à 
30a.OOO dollars, ce qui est une somme rela
tivement modeste. 

Il déclare que la délégation du Brésil est dis
posée à adopter la solution a) proposée au pa.·a
graphe 10 du rapport du Secrétaire général 
(AjC. 5j2 52), relativement au programme pour 
1949, à la condition que la formule adoptée 
pour la participation aux frais soit identique à 
celle qui a été adoptée pour d'autres activités 
analogues dans Je domaine de l'assistance tech
nique pour le développement économique et 
dans le domaine de l'assistance sociale. 

La délégation du Brésil soumet d'ailleurs un 
projet de résolution qui constitue en quelque 
sorte un développement de cette solution a) 
(A;'C.5j2 5R). 

En ce qui concerne la solution b) envisagée au 
même paragraphe 10 du rapport du Secrétaire 
général, la délégation du Brésil y voit un pro
cédé dilatoire et nullement constructif. Elle tient, 
en outre, à faire remarquer qu'en prenant l'ini
tiative de suggérer un projet de résolution qui 
préjuge en fait le résultat et qui constitue une 
véritable tentative pour influe.ncer le jugement 
de l'Assemblée générale, Je Secrétaire général 
a agi de manière peu sage ct avec trop de hâte. 

Le représentant du Brésil t•ésume comme suit 
les conclusions du Comité co nsultatif relative
ment au projnt envisagé : 

1) Reconnaissance ct approbation de prin
cipe de la proposition tendant à la création ù'un 
institut international d'administration publi
que ; 

2) Préparation d'un nouveau rapport destiné 
à l'examen du Conseil économique et social lors 
de sa huitième session; 

3) Engagement du personnel nécessaire à 
l'établissement du plan détaillé. 

Il fait remarquer que l'Assemblée générall' 
est tout aussi compétente, ct même plus compé
tente que le Conseil économique et social en cc 
qui concerne la décision à prendre sur la lignl! 
de conduite à adopter, ct que seule l'Assemblée 
est compétente pour prendre une décision dans lt· 
domaine budgétaire. De plus, ni l'Assemblée, ni 
le Conseil, ne peuvent s'intéresser profondé-

Mi .l . 



would be the concern of the persons appointed 
to carry out the project. 

Mr. AnsoN (Pakistan) thought the proposai 
to establish an international centre for training in 
public administration was an innovation; in 
fact, thal proposai represented a step toward the 
achievement of the ideals of the Charter as weil 
as an effort to obtain greater uniformity in the 
fie ld of public administration. 

His delegation :;upportcd the proposai in 
principle. The honour for it was due to the 
Economie and Social Council and to the repre
sentative of Drazil. 

The report of Mr. Camu (AjC.5jW.89) cover
ed every aspect of the problem. One could 
not stress too much how grea( the need was 
to develop the science of administration and to 
provide adequate training for a growing num
ber of candidates of recognized quality recruited 
on the basis of broaù geographical distribution, 
principally in the countries where knowledge 
of the principlcs, procedures and methods 
)f modern administration was urgently required. 

His delegation gm·c its fullest support to the 
ttew enterprise, because, although it was contem
platcd that every country, great and small, 
would participatc in the functioning of the pro
posed centre, that centre would be particularly 
beneficiai to the less-developed countries in 
which public administration had not reached 
1 scientific level. As one of the fundamental 
principles of the Charter was that of broad 
zeoŒI'aohical rli !'IJ.l'ihnf.ion . nnt nnfv ClhnnJ-l nMfn,._ . ~ . , • ·- ·--r-~·~ · 

mtial treatment be given to the less-developed 
~ountries in allocating the numhcr of places, 
but a certain percentage of the available places 
;hould be reserved for them. 

With regard to the headquarters of the inter
lational centre for training in public adminis
:ration, he reminded the Committee that the 
'uture centre should be set up along interna
.ional lines, should have an international point 
,f view and should meet international needs. 
{nowledge and science were not the monopoly 
,{. a~y countr_y, and it would be a dangerous 
mnc1ple to w1sh to take as a model the national 
tdministration of the country in which the 
:entre was situated. Howcver, Mr. Camu's 
œguments were decisive, and the delegation of 
>akistan was in favour of establishing the centre 
n the United States, with the understanding 
hat !t would mcet periodically at Geneva. 

1'urning his attention to document AjC.5j2 52, 
k Ahson said he was in favour of the solution 
riven in paragraph 8, suh-paragraph (b), as 
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ment aux détails administratifs, qui seront de la 
compétence des personnes chargées de la réa
lisation du projet. 

M. AusoN (PAKISTAN) estime que la proposition 
\'Îsant à établir un institut international d'admi
nistration publique est une innoYation; en fait, 
cette proposition représente un pas en avant 
vers l'accomplissement des idéaux de la Charte 
ainsi qu'un t'ffort pour obtenir une plus grande 
uniformité dans le domaine de l'administration 
publique. 

La délégation du Pakistan appuie en principe 
cette proposition. L'honneur en revient au 
Conseil économique et social et au représentant 
du Brésil. 

Le rapport de M. Camu (AfC . 5/ W. 89) envi
sage tous les aspects du problème. On ne saurait 
donc trop insister sw· le besoin réel qu' il y a de 
faire progresser la science de l'administration 
et de fournir un entraincment adéquat à un 
nombre croissant de candidats de qualité recon
nue, recrutés sur la base d'une large répartition 
géographique, principalement dans les pays 
qui ont le plus grand besoin de connaitre les 
principes, les procédés et les méthodes de 
l'administration moderne. 

Si la délégation du Pakistan accorde son appui 
le plus complet à cette nouvelle entreprise, 
c'est que si l'on prévoit que tous les pays, grands 
et petits, participeront au fonctionnement de 
l'institut projeté, cet institut offrira de grands 
avantages surtout pour les pays insuffisamment 
développés, dont les administrations publiques 
n'ont pas atteint un niveau scientifique. L'un des 

~~:.~~~:~!~~.~~~~~~~~ ~~: la_~~:a_:.~~ é~nt, ~~u~ - __ .,... --u- ........ l" ...... ~ ... v ... ... 6vvoa. ut'u ... '1u.v , .~, , .... ... -.u.;,v.a& 

estime que l'on devrait, non seulement accorder 
un traitement préférentiel aux pays insuffisam
ment développés en ce qui concerne le nombre de 
places attribuées, mais leur réserver un certain 
pourcentage des places disponibles. 

En ce qui concerne le siège de cet institut 
international d'administration publique, le re
présentant du Pakistan rappelle à la Commis
sion que le futur institut devra être constitué de 
manière internationale, avoir un point de vue 
international et répondre à des besoins inter
nationaux. La connaissance et la science ne sont 
le monopole d'aucun pays, et ce serait un prin
cipe dangereux que de vouloir prendre comme 
modèle l'administration nationale du pays où 
serait installé l'institut. Toutefois, les arguments 
de M. Camu sont décisifs, et la délégation du 
Pakistan est en faveur de l'installation de l'insti
tut aux États-Unis, étant entendu que cet 
institut siégera périodiquement à Genève. 

Examinant le document AfC. 5/2 52, M. Ahson 
se déclare en faveur de la solution exposée à 
l'alinéa b) du paragraphe 8 ainsi que de la 
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weil as of the second solution proposed in 
paragraph 9 by the Secretary-General concern
ing the numher of participants. 

Finally, referring to the programme of studies 
for 194 9, as gi,·en in paragraph 10, he recal
led that Member States already bad heavy 
international financial obligations to meet during 
the financial year 194 9 and that, uniess the 
burden was to become too great, thcy must con
tent themselves with adopting the solution 
proposed by the Secretary-General in sub
paragraph (h). 

The Cnmuu.l'i stated !hat the continuation of 
the discussion would be postponed to the 
next meeting. 

Mr. LEBEAU (Delgium) recalled that on 13 No
vember, he bad submitted two draft resolutions 
dealing with the reports of the Advisory Com
mittee. He was astonished that those two 
texts bad not yet been circulated. The Chair
man bad, at that time, expressed sorne doubts 
as to the conditions in which the two drart reso- · 
lutions could be discussed, and the represen
tative of Belgium might deem it necessary to 
question the Chairman's opinion. In such an 
event, in order to be able to decide with full 
knowledge of the facts, the Committee should 
have before it the two draft resolutions in ques
tion. He therefore asked that those two texts 
should be circulated as soon as possible. 

The CnuRM!N said that the two draft resolu
tions ment ioned by the representative of Bel
gium would be circulated forthwith. 

The meeting rose at 1.05 p.m. 

HUNDRED AND SIXTY-THIRD 
MEETING 

Held at the Palai1 de Chaillot , Paris, 
on Monda y, 2 2 N ovember 19 48, at 3 p.m. 

Chairman : Mr. L. Dana WILGBESS (Canada). 

108. Consideration of the financial 
implications of the draft r esolution 
of the Second Conunittee concern
ing technical assistance for eco· 
nomic development (A./C.S/ 263) 

The Cu.us~IAN statcd that, in a letter dated 
19 November 1948 (A/C.S/ 263), the President 
of the General Assembly bad requested the 
Fifth Committee to study as early as possible 
the financial implications of the draft resolution 
regarding technical assistance for economie de-

deuxième solution proposée au paragrophc 9 
par le Secrétaire général, en ce qui concerne ln 
nombre des porticipants. 

Enfin, en ce qui concerne le programml' 
d'études pour 1949 prévu au paragraphe 10, 
1~ représentant du Pah stan rappelle que lei' 
Etats Membres doiYent déjà faire face à d" 
lourdes obligations financières internationales 
pendant l'exercice 194 9 et que, si l'on ne veut pas 
fai re déborder la coupe, il faudrait se contenter 
d'adopter la solution proposée par le Secrétaire 
général à l'alinéa b). 

Le PnÉSIDBNT déclare que la sui tc de la discussion 
sion est renvoyée à la prochaine séance. 

M. LEBEAU (Belgique) rappelle qu'il a déposé, 
le 13 novembre, deux projets de résolution qui 
ont trait aux rapports du Comité consultatif 
Il est étonné de voir que ces deux textes n'ont 
pas encore été distribués. Comme le Président 
avait alors émis certains doutes quant aux condi
tions dans lesquelles ces deux projets de réso
lution pourraient être discutés, le représentant de 
la Belgique pourrait se trouver amené à contester 
l'opiniondu Président. Dans une telle éventualité, 
la Commission devrait, pour pouvoir sc pronon
cer en toute connaissance de cause, être saisie 
des deux projets de résolution en question. 
M. Lebeau demande donc que ces deux textes 
soient distribués au plus tôt. 

Le PnÉSIDENT déclare que les deux projets de 
résolution mentionnés par le représentant de la 
Belgique seront distribués incessamment. 

La séance est levée à 13 h. 0 5. 

CENT-SOIXANTE· TROISIÈl\IE 
SÉANCE 

Tenue au Palais de Chaillot, Pan's. 
le lundi 2 2 n&vembre 19 4 8 1 a 1 5 /iett1'8S. 

Président : M. L. Dana WILGnEss (Canada). 

108. Exameu des incidences financières 
du projet de résolution de la 
Deuxième Commission sur l'assis· 
tance technique eu vue du déve· 
loppement économique (A/ C.5/ 
263) 

Le PnÉslDEr\T rappelle que le Président de 
l'Assemblée générale, par une lettre du 19 no
vembre 1948 (A/C.5j263) o prié la Cinquième 
Commission d'examiner aussitôt que possihl <• 
les incideoces financières ùu projet ùe résolutiou 
relatif à 1 'assistance technique en vue du dévclop-




